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(54) PROCÉDÉ DE SUPERVISION D’UN SYSTÈME DE CLIMATISATION D’UN VÉHICULE 
FERROVIAIRE ET VÉHICULE FERROVIAIRE COMPORTANT UN SYSTÈME DE 
CLIMATISATION METTANT EN OEUVRE CE PROCÉDÉ

(57) L’invention concerne un procédé de supervision
d’un système de climatisation (8) d’un véhicule ferroviai-
re. Ce procédé comporte des étapes consistant à a) pos-
térieurement à la mise en marche du système de clima-
tisation (8), mesurer des grandeurs physiques relatives
au fluide frigorigène, b) à partir des grandeurs physiques
mesurées lors de l’étape a), calculer des grandeurs ther-
modynamiques, c) à partir des grandeurs thermodyna-
miques calculées lors de l’étape b), calculer la masse
volumique, éventuellement moyennée, du fluide réfrigé-
rant à l’intérieur de chaque composant du système de

climatisation, d) à l’aide de données constructeur, les-
quelles incluent les dimensions de chaque composant
du système de climatisation, calculer le volume de pas-
sage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque compo-
sant du système de climatisation, e) utiliser les valeurs
calculées aux étapes c) et d) pour calculer la masse totale
de fluide réfrigérant contenu à l’intérieur du système de
climatisation, et f) comparer la masse totale de fluide
réfrigérant calculée à l’étape e) avec la masse totale de
fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur du sys-
tème de climatisation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de supervision d’un système de climatisation d’un véhicule ferro-
viaire. L’invention concerne également un véhicule ferroviaire comportant un système de climatisation mettant en oeuvre
ce procédé.
[0002] De façon connue, les véhicules ferroviaires contemporains destinés à transporter des passagers sont géné-
ralement équipés de systèmes de climatisation afin d’améliorer le confort des voyageurs. Ces systèmes de climatisation,
par ailleurs connus sous la dénomination HVAC, pour « Heating, Ventilation and Air Conditioning » en langue anglaise,
sont typiquement basés sur un cycle thermodynamique de réfrigération utilisant un fluide frigorigène.
[0003] US 2007/0163276 A1 divulgue un procédé pour évaluer la quantité de fluide réfrigérant circulant dans un
système de climatisation. Le système comprend classiquement un évaporateur, un condenseur, un compresseur et un
détendeur. Ce procédé est du type semi-empirique, c’est-à-dire que l’on utilise des données ajustées sur des résultats
expérimentaux afin de simplifier les calculs. Typiquement, le paragraphe [0034] de US 2007/0163276 A1 explique que
certains paramètres, notamment le paramètre kch, sont calculés à partir d’un modèle expérimental. Ce modèle expéri-
mental est établi en faisant varier, sur plusieurs cycles, la masse du fluide réfrigérant de 60 à 140% par rapport à une
masse nominale, le flux d’air de l’évaporateur, également de 60 à 140% par rapport à un flux d’air nominal, le flux d’air
du condenseur, de 32% à 100% de sa valeur nominale, etc. On comprend donc que ce modèle expérimental doit être
établi pour chaque gamme de climatiseur, ce qui est particulièrement onéreux.
[0004] US 2011/0036104 A1 divulgue un procédé sensiblement équivalent, dans lequel certaines constantes sont
établies, en avance, à partir de résultats expérimentaux (Voir en particulier le paragraphe [0168]).
[0005] C’est à ces inconvénients que vise à remédier l’invention, en proposant un nouveau procédé de supervision
permettant de calculer en temps réel la masse de fluide réfrigérant contenue dans le système, sans effectuer un quel-
conque test auparavant. Les opérations de maintenance peuvent donc être planifiées de manière intelligente, par exem-
ple lorsque la perte de masse excède un certain seuil, signifiant la présence d’une fuite.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un procédé de supervision d’un système de climatisation d’un véhicule ferro-
viaire, ce système de climatisation comprenant plusieurs composants parmi lesquels figurent un compresseur, un con-
denseur, un évaporateur, un détendeur et un circuit de fluide frigorigène, ce système de climatisation étant destiné à
climatiser une zone située à l’intérieur du véhicule ferroviaire. Ce procédé comporte des étapes consistant à :

a) postérieurement à la mise en marche du système de climatisation, mesurer des grandeurs physiques relatives
au fluide frigorigène,
b) à partir des grandeurs physiques mesurées lors de l’étape a), calculer des grandeurs thermodynamiques,
c) à partir des grandeurs thermodynamiques calculées lors de l’étape b), calculer la masse volumique, éventuelle-
ment moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système de climatisation,
d) à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de
climatisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système de
climatisation,
e) utiliser les valeurs calculées aux étapes c) et d) pour calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu à
l’intérieur du système de climatisation, et
f) comparer la masse totale de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) avec la masse totale de fluide réfrigérant
contenu à l’origine à l’intérieur du système de climatisation.

[0007] Grâce à l’invention, en calculant en temps réel la masse de fluide réfrigérant présent dans le système de
climatisation à partir de grandeurs physiques mesurées lors de son fonctionnement, on bénéficie d’une information en
temps réel sur l’état de santé du système de climatisation. De surcroit, le procédé est mis en oeuvre de façon non
invasive, pendant le fonctionnement du système. Cela signifie qu’il n’est pas nécessaire d’ouvrir ou de démonter le
système pour effectuer des mesures des grandeurs physiques. Au contraire, les capteurs sont intégrés au système. Il
n’y a donc pas besoin d’interrompre le cycle frigorifique par exemple ou de déposer le système et le rendre indisponible
afin d’exécuter l’évaluation.
[0008] Le procédé permet de détecter rapidement une perte de masse en fluide réfrigérant, et donc la présence d’une
fuite. Le calcul de la masse de fluide réfrigérant ne nécessite aucun test ou autre expérimentation préalable et est
transposable à tout type de système de climatisation, c’est-à-dire quelle que soit la taille du système. Par ailleurs, les
interventions de maintenance peuvent être mises en place uniquement lorsque l’on détecte une perte de masse, c’est-
à-dire une fuite. Ainsi, le coût de maintenance du système de climatisation est réduit, et le risque de panne inopinée du
système de climatisation est limité.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obligatoires de l’invention, un tel procédé peut incorporer une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes, prises isolément ou suivant toute combinaison techniquement admissible :
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- Lors de l’étape a), les grandeurs physiques suivantes sont mesurées :

- la pression du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur,
- la pression du fluide frigorigène en sortie du compresseur,
- la température du fluide frigorigène à l’entrée du condenseur,
- la température du fluide frigorigène en sortie du condenseur,
- la température du fluide frigorigène à l’entrée de l’évaporateur,
- la température du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur,
- la température du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur, et
- la température du fluide frigorigène en sortie du compresseur.

- Lors de l’étape a), la température du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur et la température du fluide frigorigène
en sortie de l’évaporateur sont mesurées par un même capteur de température et/ou la température du fluide
frigorigène à l’entrée du condenseur et la température du fluide frigorigène en sortie du compresseur sont mesurées
par un même capteur de température.

- Les étapes a) à f) sont réitérées au cours du temps pendant le fonctionnement du système de climatisation, de
préférence de façon régulière avec une fréquence prédéfinie.

- L’étape a) est effectuée automatiquement au moyen de capteurs et les étapes b) à f) sont effectuées automatique-
ment par un calculateur électronique.

- L’étape f) consiste à déterminer un indice de santé du système de climatisation, en effectuant le quotient de la
masse totale de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) sur la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à
l’intérieur du système de climatisation.

- L’indice de santé est comparé avec une valeur de référence, par exemple de l’ordre de 80%, le système de clima-
tisation étant alors considéré comme ne fonctionnant plus de manière satisfaisante si l’indice de santé est inférieur
à la valeur de référence et, dans le cas contraire, étant considéré comme fonctionnant de manière satisfaisante.

- Le procédé comporte en outre une étape g) consistant à émettre un signal d’alerte si, à l’issue de l’étape d), le
système de climatisation est déterminé comme ne fonctionnant plus de manière satisfaisante.

- Les grandeurs thermodynamiques calculées à l’étape b) incluent :
- l’enthalpie en entrée de l’évaporateur,
- l’enthalpie en sortie de l’évaporateur,
- le débit massique du compresseur,
- l’enthalpie en entrée du condenseur,
- l’enthalpie en sortie du condenseur,
- l’enthalpie absorbée par le compresseur, et
- l’enthalpie fournie par le compresseur.

[0010] Selon un autre aspect, l’invention concerne un véhicule ferroviaire comportant un système de climatisation
pour climatiser une zone située à l’intérieur du véhicule ferroviaire, ce système de climatisation comprenant plusieurs
composants parmi lesquels figurent un compresseur, un condenseur, un évaporateur, un détendeur et un circuit de
fluide frigorigène, le système de climatisation comprenant en outre des capteurs pour mesurer des grandeurs physiques
relatives au fluide frigorigène postérieurement à la mise en marche du système de climatisation. Conformément à
l’invention, le véhicule ferroviaire comporte un calculateur électronique destiné à piloter le système de climatisation et
programmé pour mettre en oeuvre des étapes consistant à :

- calculer des grandeurs thermodynamiques à partir des grandeurs physiques mesurées,
- calculer la masse volumique, éventuellement moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du

système de climatisation, à partir des grandeurs thermodynamiques,
- à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de clima-

tisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système de
climatisation,

- à partir des densités volumiques et des volumes de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant,
calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’intérieur du système de climatisation, et

- comparer la masse calculée avec la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur du système
de climatisation

[0011] L’invention sera mieux comprise et d’autres avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la lumière de
la description qui va suivre, d’un mode de réalisation d’un procédé de supervision et d’un système de climatisation pour
un véhicule ferroviaire, donné uniquement à titre d’exemple et faite en référence aux dessins annexés dans lesquels :
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- la figure 1 est une représentation schématique simplifiée d’un véhicule ferroviaire comportant un système de cli-
matisation conforme à l’invention ;

- la figure 2 est un schéma synoptique simplifié d’un système de climatisation du véhicule ferroviaire de la figure 1 ;
- la figure 3 est un diagramme Température-entropie du système de climatisation en fonctionnement ; et
- la figure 4 est un schéma synoptique représentatif d’un calculateur du système de climatisation.

[0012] La figure 1 représente un véhicule ferroviaire 2, par exemple un train de passagers ou un véhicule ferroviaire
de transport urbain, tel qu’un tramway ou un métro.
[0013] De façon connue, le véhicule 3 est adapté pour rouler sur une voie ferrée 4 et comporte à cet effet des roues
ferroviaires et au moins un moteur apte à propulser le véhicule 2.
[0014] Le véhicule 3 comporte une ou plusieurs voitures ferroviaires 6 destinées à recevoir des passagers. Chaque
voiture 6 est équipée d’un système de climatisation 8 qui est configuré pour climatiser un volume 10 à l’intérieur de la
voiture 6. Par « climatiser », on entend ici que le système 8 est apte à amener la température de l’air à l’intérieur du
volume 10 à une température de consigne prédéfinie.
[0015] Dans l’exemple illustré, chaque système de climatisation 8 est reçu dans un coffret technique dédié, ici logé
sur le toit de la voiture 6 correspondante. D’autres agencements sont toutefois possibles.
[0016] Dans cet exemple, le volume 10, aussi nommé zone 10, occupe tout l’espace utile de la voiture 6.
[0017] En variante, plusieurs systèmes de climatisation 8 peuvent être associés à une même voiture 6, pour climatiser
plusieurs zones 10 distinctes au sein d’une même voiture 6, ces zones 10 étant par exemple associées à des compar-
timents distincts de la voiture 6. Dans ce cas, les systèmes 8 peuvent fonctionner indépendamment.
[0018] Selon encore une autre variante, plusieurs systèmes 8 peuvent être utilisés pour climatiser une même zone
10. Dans ce cas, ils fonctionnent conjointement.
[0019] La figure 2 représente un exemple d’un système de climatisation 8. Ce système 8 comprend un compresseur
12, un condenseur 14, un évaporateur 16 et un détendeur 18, connectés fluidiquement entre eux par un circuit 20 de
fluide frigorigène, aussi nommé fluide réfrigérant. Le condenseur 14 et l’évaporateur 16 sont ici pourvus d’échangeurs
de chaleur destinés à faciliter le transfert de chaleur entre le fluide frigorigène et des flux d’air environnant.
[0020] Le compresseur 12 comporte un moteur électrique qui entraîne un organe mécanique adapté pour comprimer
le fluide frigorigène. Le compresseur 12 est donc adapté pour fournir un travail mécanique au fluide frigorigène. Le
compresseur 12 est, par exemple, un compresseur à piston, ou un compresseur rotatif, ou un compresseur selon toute
autre technologie appropriée. Le moteur du compresseur 12 est ici alimenté électriquement par une source d’alimentation
extérieure au système 8, par exemple au moyen d’un système d’alimentation électrique du véhicule 3.
[0021] Le circuit 20 est ici formé de plusieurs conduites connectées aux composants du système 8 de façon étanche.
Une première conduite raccorde une sortie du compresseur 12 à une entrée du condenseur 14. Une deuxième conduite
raccorde la sortie du condenseur 14 à une entrée du détendeur 18. Une troisième conduite connecte une sortie du
détendeur 18 à une entrée de l’évaporateur 16. Une quatrième conduite connecte une sortie de l’évaporateur 16 à une
entrée du compresseur 12. Le circuit 20 comporte un fluide réfrigérant, qui circule au sein du circuit 20.
[0022] Le système 8 comprend également une ouverture d’entrée d’air extérieur et une sortie d’air chaud, non illustrées,
qui débouchent toutes deux à l’extérieur du véhicule 3.
[0023] Le système 8 comprend en outre une sortie d’air frais, non illustrée, qui débouche à l’intérieur de la voiture 6
pour fournir l’air frais destiné à climatiser le volume 10. Par exemple, la voiture 6 comprend un circuit de diffusion d’air
incluant des conduites connectées à ladite sortie d’air frais et débouchant dans le volume 10 par des buses d’aération.
[0024] Le système 8 est ici adapté pour fonctionner selon un cycle thermodynamique de réfrigération, par exemple
selon un cycle de compression de vapeur d’un fluide frigorigène, connu en soi.
[0025] Dans un fonctionnement normal du système 8, le fluide circule dans le circuit 20 selon le sens de circulation
illustré par la flèche F, en transitant depuis la sortie du compresseur 12 vers le condenseur 14 puis vers le détendeur
de détente 18 et l’évaporateur 16 avant de revenir dans l’entrée du compresseur 12.
[0026] L’air provenant de l’extérieur du véhicule 3 forme un flux d’air entrant qui circule au niveau de l’évaporateur
16, à l’extérieur de celui-ci, entre l’entrée d’air extérieur et la sortie d’air frais. Lorsque le système 8 est en fonctionnement
et que le fluide frigorigène circule dans l’évaporateur 16, le fluide change d’état et s’évapore en absorbant une première
quantité de chaleur QL lors de chaque cycle, ce qui refroidit le flux d’air entrant lors de son passage au niveau de
l’évaporateur 16, notamment grâce à l’échangeur de chaleur. Cet air ainsi refroidi est acheminé vers l’intérieur de la
voiture 6, par l’intermédiaire de la sortie d’air frais, pour climatiser le volume 10.
[0027] Le fluide frigorigène circule ensuite jusqu’au compresseur 12 puis vers le condenseur 14, où il change à nouveau
d’état, et se condense en dégageant une deuxième quantité de chaleur QH vers l’extérieur lors de chaque cycle, ce qui
réchauffe le flux d’air sortant lors de son passage au niveau du condenseur 14. L’air ainsi réchauffé est rejeté vers
l’extérieur du véhicule 3, par l’intermédiaire de la sortie d’air chaud.
[0028] De façon avantageuse, le système 8 comprend des moyens de supervision, qui visent à mesurer en temps
réel l’état de santé du système 8, nécessitant une intervention de maintenance.
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[0029] Le système 8 comprend également un calculateur électronique 40 programmé pour piloter le système 8 et
pour mettre en oeuvre la supervision de l’état de santé du système 8. Ce calculateur 40 est par exemple embarqué au
sein du système 8, ici à l’intérieur du coffret technique dans lequel le système 8 est logé.
[0030] Le calculateur 40 est représenté schématiquement à la figure 4. Il comporte avantageusement une unité de
calcul logique 42, comme un microprocesseur ou un microcontrôleur programmable, un support d’enregistrement d’in-
formations 44, tel qu’une mémoire informatique, par exemple un module mémoire de technologie « Flash », une interface
d’entrée 46 de données et une interface de sortie 48 de données.
[0031] Avantageusement, et comme visible à la figure 4, les composants du calculateur 40 sont connectés entre eux
par un bus de données interne.
[0032] Le support 44 comporte des instructions exécutables pour mettre en oeuvre le procédé selon l’invention,
notamment dans le but de superviser le fonctionnement du système 8. Ces instructions sont exécutées par l’unité logique
42.
[0033] L’interface d’entrée 46 est ici configurée pour recevoir des signaux de mesure provenant des différents capteurs
précités équipant le système 8. Par exemple, l’interface d’entrée 46 est connectée à ces capteurs au moyen de liaisons
filaires et/ou par des liaisons de données sans fil.
[0034] L’interface de sortie 48 est notamment configurée pour émettre des données représentatives de l’état de santé
du système 8, telles qu’un signal représentatif de l’état de santé du système 8, voire un signal d’alerte indiquant une
défaillance nécessitant une intervention. Ces données sont par exemple émises à destination d’un serveur informatique
distant, par exemple installé au sein d’un centre de maintenance du véhicule 3. L’émission est réalisée au moyen d’une
liaison de télécommunications, telle qu’une liaison radio, ou par l’intermédiaire du réseau internet et/ou d’un réseau de
radiotéléphonie et/ou une liaison satellitaire. Les données peuvent également être stockées au sein du support 44 et/ou
au sein d’un ordinateur de bord du véhicule 3.
[0035] Ainsi, dans cet exemple, les capteurs et le calculateur 40 forment ensemble les moyens de supervision précités.
[0036] Un exemple de fonctionnement du procédé de supervision est maintenant décrit. On considère pour l’exemple
que le système de climatisation n’est pas neuf, c’est-à-dire que le procédé est mis en oeuvre postérieurement à la mise
en service du système de climatisation 8.
[0037] Lors d’une étape a), on mesure des grandeurs physiques relatives au fluide frigorigène. Typiquement, les
grandeurs physiques suivantes sont mesurées :

- la pression du fluide frigorigène Psuc à l’entrée du compresseur 12,
- la pression du fluide frigorigène Pdis en sortie du compresseur 12,
- la température Tcond,in du fluide frigorigène à l’entrée du condenseur 14,
- la température Tcond,out du fluide frigorigène en sortie du condenseur 14,
- la température Tevap,in du fluide frigorigène à l’entrée de l’évaporateur 16,
- la température Tevap,out du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur 16,
- la température Tsuc du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur 12, et
- la température Tdis du fluide frigorigène en sortie du compresseur 12.

[0038] A cet effet, le système 8 comporte un premier capteur de pression 22 et un second capteur de pression 24,
adaptés pour mesurer respectivement les pressions Psuc et Pdis. Le système 8 comporte également un capteur de
température 26 pour mesurer la température « Tcond,in » du fluide frigorigène à l’entrée du condenseur 14, un capteur
de température 28 pour mesurer la température « Tcond,out » du fluide frigorigène en sortie du condenseur 14, un capteur
de température 30 pour mesurer la température « Tevap,in » du fluide frigorigène à l’entrée de l’évaporateur 16, un capteur
de température 32 pour mesurer la température « Tevap,out » du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur 16, un
capteur de température 34 pour mesurer la température « Tsuc » du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur 12 et
un capteur de température 36 pour mesurer la température « Tdis » du fluide frigorigène en sortie du compresseur 12.
[0039] En variante, l’un des capteurs de température 32 et 34 peut être omis. En effet, dans les cas où le système 8
occupe un volume réduit et que l’évaporateur 16 est proche de l’entrée du compresseur 12, alors la variation de tem-
pérature du fluide frigorigène entre la sortie de l’évaporateur 16 et l’entrée du compresseur 12 est négligeable, de sorte
qu’un seul des capteurs de température 32 et 34 est suffisant pour mesurer la température du fluide frigorigène en ces
deux emplacements. En d’autres termes, la température « Tsuc » et la température « Tevap,out » sont alors mesurées
par un même capteur de température 32 ou 34.
[0040] Il en va de même pour les capteurs de température 26 et 36, dont l’un d’eux peut être omis. En d’autres termes,
la température « Tdis » et la température « Tcond,in » sont alors mesurées par un même capteur de température 26 ou 36.
[0041] Lors d’une étape ultérieure b), on calcule des grandeurs thermodynamiques à partir des grandeurs physiques
mesurées à l’étape a). Typiquement, les grandeurs thermodynamiques incluent :

- l’enthalpie en entrée de l’évaporateur : hevap,in = f (Tcond,out ; Pdis)
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- l’enthalpie en sortie de l’évaporateur : hevap,out = f (Tevap,out ; Psuc)
- le débit massique du compresseur : mref = f (Pdis ; Psuc)
- l’enthalpie en entrée du condenseur : hcond,in = f (Tcond,in ; Pdis)
- l’enthalpie en sortie du condenseur : hcond,out = f (Tcond,out ; Pdis)
- l’enthalpie absorbée par le compresseur : hsuc = f (Tsuc ; Psuc)
- l’enthalpie fournie par le compresseur : hdis = f (Tdis ; Pdis)

[0042] Dans les définitions ci-dessus et ci-après, la notation f(...) indique de façon générique qu’une grandeur est
fonction d’une ou plusieurs grandeurs physiques mesurées et/ou calculées, suivant une relation prédéfinie. Cette relation
prédéfinie n’est pas nécessairement la même pour toutes les définitions, bien que la même notation f(...) soit ici utilisée.
Les formules de calcul des grandeurs thermodynamiques sont bien connues de la littérature sur le sujet, c’est pourquoi
elles ne sont pas rappelées dans le présent document.
[0043] Les calculs de cette étape b) sont opérés automatiquement par le calculateur 40.
[0044] Lors d’une étape ultérieure c), on calcule, à partir des grandeurs thermodynamiques calculées lors de l’étape
b), la masse volumique, éventuellement moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système
de climatisation.
[0045] Plus précisément, le calculateur 40 calcule en particulier :

- la masse volumique moyenne du réfrigérant à l’intérieur de l’évaporateur 16 : 

- la masse volumique moyenne de réfrigérant à l’intérieur du condenseur 14 : 

- la masse volumique moyenne de réfrigérant dans le circuit 20 : 

[0046] De manière optionnelle, le système de climatisation 8 comprend également un accumulateur (non représenté)
disposé entre le condenseur 14 et le détendeur 18. L’accumulateur permet de stocker une partie du fluide réfrigérant
dans le cas où tout le fluide réfrigérant ne serait pas utilisé dans le cycle frigorifique. Dans ce cas, on calcule également,
à l’aide du calculateur, la masse volumique moyenne de réfrigérant à l’intérieur de l’accumulateur : ρreceiver = f(hcond,out,

pdis, mref).

[0047] Lors d’une étape ultérieure d), on calcule, à l’aide de données constructeur, le volume de passage du fluide
réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système de climatisation, c’est-à-dire :

- le volume Vinternal,evap de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de l’évaporateur,
- le volume Vinternal,cond de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur du condenseur,
- le volume Vinternal,tube,i de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque conduite 20i du circuit 20, et éven-

tuellement,
- le volume de l’accumulateur Vinternal,receiver.

[0048] Les données constructeur incluent typiquement les dimensions de chaque composant du système de climati-
sation (longueur, largeur, hauteur, section, etc.). Ces données sont connues, et sont donc simplement enregistrées
comme des paramètres d’entrée dans le support d’enregistrement d’informations 44 du calculateur, c’est-à-dire dans
la mémoire.
[0049] La figure 3 est un diagramme enthalpique montrant le cycle réfrigérant du système de climatisation 8. La courbe
en forme de dôme est la courbe de phase. En dessous de la courbe, le fluide est dans un état diphasique, c’est-à-dire
sous la forme d’un mélange liquide-vapeur. A droite de la courbe, le fluide est à l’état gazeux. A gauche de la courbe,
le fluide est à l’état liquide.
[0050] Les flèches montrent l’ordre des transformations de phase. Entre les points A et B, le fluide subit une détente

·

·
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dans le détendeur 18 et passe de l’état liquide à l’état diphasique. Entre les points B et C, le fluide traverse l’évaporateur
16 et passe de l’état diphasique à l’état de vapeur (un seul changement de phase). Ainsi, l’évaporateur comprend un
tronçon 16a, suivant lequel le fluide est à l’état diphasique, et un tronçon 16b, suivant lequel le fluide est à l’état de
vapeur. Entre les points C et D, le fluide est comprimé par le compresseur 12. Entre les points D et A, le fluide traverse
le condenseur 14. A travers le condenseur 14, le fluide passe de l’état gazeux à un état diphasique, puis de l’état
diphasique à l’état liquide (deux changements de phase). Ainsi, le condenseur 14 comprend un tronçon 14a, suivant
lequel le fluide est à l’état gazeux, un tronçon 14b suivant lequel le fluide est à l’état diphasique, et un tronçon 14c suivant
lequel le fluide est à l’état liquide.
[0051] Dans le cas où le fluide est à l’état diphasique, on applique, pour le calcul des masses volumiques, un coefficient
a. Ce coefficient a est mieux connu sous le nom de fraction volumique, ou taux de vide. Il s’agit du rapport entre le
volume occupé par le gaz et le volume occupé par le liquide. De façon bien connue de la littérature, il se calcule à partir
de grandeurs thermodynamiques suivant des corrélations semi-empiriques.
[0052] Typiquement, les volumes des tronçons 14b et 16a sont pondérés avec ce coefficient a.
[0053] Lors d’une étape ultérieure e), les valeurs calculées aux étapes c) et d) sont ensuite utilisées pour calculer la
masse totale M de fluide réfrigérant contenu à l’intérieur du système de climatisation, suivant la formule suivante : 

[0054] On compare ensuite, lors d’une étape f), la masse totale M de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) avec la
masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur du système de climatisation.
[0055] Plus précisément, l’étape f) consiste avantageusement à déterminer un indice de santé HIcharge du système
de climatisation 8, en effectuant le quotient de la masse totale M de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) sur la masse
totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur du système de climatisation. Typiquement, la masse totale M
de fluide réfrigérant est calculée à l’étape e) par le calculateur 40, lequel calcule également l’indice de santé HIcharge du
système de climatisation 8. Pour ce faire, la masse de fluide réfrigérant contenue à l’origine dans le système de clima-
tisation 8, c’est-à-dire à l’état neuf, est enregistrées comme un paramètre d’entrée dans le support d’enregistrement
d’informations 44 du calculateur, c’est-à-dire dans la mémoire.
[0056] Typiquement, l’indice de santé HIcharge est comparé avec une valeur de référence, par exemple de l’ordre de
80%, le système de climatisation étant alors considéré comme ne fonctionnant plus de manière satisfaisante si l’indice
de santé est inférieur à la valeur de référence et, dans le cas contraire, étant considéré comme fonctionnant de manière
satisfaisante.
[0057] De préférence, le procédé comprend une étape g) consistant à émettre automatiquement un signal d’alerte si,
à l’issue de l’étape d), le système de climatisation est déterminé comme ne fonctionnant plus de manière satisfaisante.
Ce signal d’alerte peut par exemple prendre la forme d’un témoin lumineux s’allumant sur le tableau de bord du con-
ducteur.
[0058] Avantageusement, les étapes a) à f) sont réitérées au cours du temps pendant le fonctionnement du système
de climatisation 8, de préférence de façon régulière avec une fréquence prédéfinie. Typiquement, les étapes b) à f) sont
effectuées automatiquement par le calculateur électronique 40.
[0059] En variante, le système de climatisation 8 selon l’invention est également applicable à des véhicules ferroviaires
n’étant pas destinés à transporter des passagers, par exemple des locomotives, des engins de manoeuvre tels que des
locotracteurs, ou encore des engins de maintenance ferroviaire. Le système de climatisation 8 sert alors avantageuse-
ment à climatiser un volume 10 reçu à l’intérieur de ce véhicule, par exemple associé à une cabine de conduite ou à
espace de transport de marchandises.
[0060] Les caractéristiques du mode de réalisation et des différentes variantes non représentées envisagées peuvent
être combinées entre elles pour générer de nouveaux modes de réalisation.

Revendications

1. Procédé de supervision d’un système de climatisation (8) d’un véhicule ferroviaire (3), ce système de climatisation
(8) comprenant plusieurs composants parmi lesquels figurent un compresseur (12), un condenseur (14), un éva-
porateur (16), un détendeur (18) et un circuit (20) de fluide frigorigène, ce système de climatisation (8) étant destiné
à climatiser une zone (10) située à l’intérieur du véhicule ferroviaire (3), ce procédé étant caractérisé en ce qu’il
comporte des étapes consistant à :

a) postérieurement à la mise en marche du système de climatisation (8), mesurer des grandeurs physiques
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relatives au fluide frigorigène,
b) à partir des grandeurs physiques mesurées lors de l’étape a), calculer des grandeurs thermodynamiques,
c) à partir des grandeurs thermodynamiques calculées lors de l’étape b), calculer la masse volumique, éven-
tuellement moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système de climatisation,
d) à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de
climatisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système
de climatisation,
e) utiliser les valeurs calculées aux étapes c) et d) pour calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu
à l’intérieur du système de climatisation, et
f) comparer la masse totale (M) de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) avec la masse totale de fluide réfrigérant
contenu à l’origine à l’intérieur du système de climatisation.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce que, lors de l’étape a), les grandeurs physiques suivantes
sont mesurées :

- la pression du fluide frigorigène (Psuc) à l’entrée du compresseur (12),
- la pression du fluide frigorigène (Pdis) en sortie du compresseur (12),
- la température (Tcond,in) du fluide frigorigène à l’entrée du condenseur (14),
- la température (Tcond,out) du fluide frigorigène en sortie du condenseur (14),
- la température (Tevap,in) du fluide frigorigène à l’entrée de l’évaporateur (16),
- la température (Tevap,out) du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur (16),
- la température (Tsuc) du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur (12), et
- la température (Tdis) du fluide frigorigène en sortie du compresseur (12).

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce que, lors de l’étape a), la température (Tsuc) du fluide frigorigène
à l’entrée du compresseur (12) et la température (Tevap,out) du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur (16) sont
mesurées par un même capteur de température (32, 34) et/ou la température (Tcond,in) du fluide frigorigène à l’entrée
du condenseur (14) et la température (Tdis) du fluide frigorigène en sortie du compresseur (12) sont mesurées par
un même capteur de température (26, 36).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que les étapes a) à f) sont
réitérées au cours du temps pendant le fonctionnement du système de climatisation (8), de préférence de façon
régulière avec une fréquence prédéfinie.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’étape a) est effectuée
automatiquement au moyen de capteurs (22, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36) et les étapes b) à f) sont effectuées
automatiquement par un calculateur électronique (40).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’étape f) consiste à
déterminer un indice de santé (HIcharge) du système de climatisation (8), en effectuant le quotient de la masse totale
(M) de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) sur la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur
du système de climatisation.

7. Procédé selon la revendication précédente, caractérisé en ce que l’indice de santé (HIcharge) est comparé avec
une valeur de référence, par exemple de l’ordre de 80%, le système de climatisation étant alors considéré comme
ne fonctionnant plus de manière satisfaisante si l’indice de santé est inférieur à la valeur de référence et, dans le
cas contraire, étant considéré comme fonctionnant de manière satisfaisante.

8. Procédé selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu’il comporte en outre une étape g) consistant à
émettre un signal d’alerte si, à l’issue de l’étape d), le système de climatisation est déterminé comme ne fonctionnant
plus de manière satisfaisante.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que les grandeurs thermody-
namiques calculées à l’étape b) incluent :

- l’enthalpie (hevap, in) en entrée de l’évaporateur,
- l’enthalpie (hevap, out) en sortie de l’évaporateur,
- le débit massique (mref) du compresseur,·
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- l’enthalpie (hcond, in) en entrée du condenseur,
- l’enthalpie (hcond, out) en sortie du condenseur,
- l’enthalpie (hsuc) absorbée par le compresseur, et
- l’enthalpie (hdis) fournie par le compresseur.

10. Véhicule ferroviaire (3) comportant un système de climatisation (8) pour climatiser une zone (10) située à l’intérieur
du véhicule ferroviaire (3), ce système de climatisation (8) comprenant plusieurs composants parmi lesquels figurent
un compresseur (12), un condenseur (14), un évaporateur (16), un détendeur (18) et un circuit (20) de fluide
frigorigène, le système de climatisation comprenant en outre des capteurs (22, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36) pour
mesurer des grandeurs physiques relatives au fluide frigorigène postérieurement à la mise en marche du système
de climatisation (8), caractérisé en ce que le véhicule ferroviaire (3) comporte un calculateur électronique (40)
destiné à piloter le système de climatisation (8) et programmé pour mettre en oeuvre des étapes consistant à :

- calculer des grandeurs thermodynamiques à partir des grandeurs physiques mesurées,
- calculer la masse volumique, éventuellement moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant
du système de climatisation, à partir des grandeurs thermodynamiques,
- à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de
climatisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système
de climatisation,
- à partir des densités volumiques et des volumes de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque
composant, calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’intérieur du système de climatisation, et
- comparer la masse calculée avec la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur du
système de climatisation.

Revendications modifiées conformément à la règle 137(2) CBE.

1. Procédé de supervision d’un système de climatisation (8) d’un véhicule ferroviaire (3), ce système de climatisation
(8) comprenant plusieurs composants parmi lesquels figurent un compresseur (12), un condenseur (14), un éva-
porateur (16), un détendeur (18) et un circuit (20) de fluide frigorigène, ce système de climatisation (8) étant destiné
à climatiser une zone (10) située à l’intérieur du véhicule ferroviaire (3), ce procédé étant caractérisé en ce qu’il
comporte des étapes consistant à :

a) postérieurement à la mise en marche du système de climatisation (8), mesurer des grandeurs physiques
relatives au fluide frigorigène,
b) à partir des grandeurs physiques mesurées lors de l’étape a), calculer des grandeurs thermodynamiques,
c) à partir des grandeurs thermodynamiques calculées lors de l’étape b), calculer la masse volumique, éven-
tuellement moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système de climatisation,
d) à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de
climatisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système
de climatisation,
e) utiliser les valeurs calculées aux étapes c) et d) pour calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu
à l’intérieur du système de climatisation, et
f) comparer la masse totale (M) de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) avec la masse totale de fluide réfrigérant
contenu à l’origine à l’intérieur du système de climatisation,

en ce que l’étape f) consiste à déterminer un indice de santé (HIcharge) du système de climatisation (8), en effectuant
le quotient de la masse totale (M) de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) sur la masse totale de fluide réfrigérant
contenu à l’origine à l’intérieur du système de climatisation ;
et en ce que l’indice de santé (HIcharge) est comparé avec une valeur de référence, par exemple de l’ordre de
80%, le système de climatisation étant alors considéré comme ne fonctionnant plus de manière satisfaisante si
l’indice de santé est inférieur à la valeur de référence et, dans le cas contraire, étant considéré comme fonctionnant
de manière satisfaisante.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce que, lors de l’étape a), les grandeurs physiques suivantes
sont mesurées :

- la pression du fluide frigorigène (Psuc) à l’entrée du compresseur (12),
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- la pression du fluide frigorigène (Pdis) en sortie du compresseur (12),
- la température (Tcond,in) du fluide frigorigène à l’entrée du condenseur (14),
- la température (Tcond,out) du fluide frigorigène en sortie du condenseur (14),
- la température (Tevap,in) du fluide frigorigène à l’entrée de l’évaporateur (16),
- la température (Tevap,out) du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur (16),
- la température (Tsuc) du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur (12), et
- la température (Tdis) du fluide frigorigène en sortie du compresseur (12).

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce que, lors de l’étape a), la température (Tsuc) du fluide
frigorigène à l’entrée du compresseur (12) et la température (Tevap,out) du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur
(16) sont mesurées par un même capteur de température (32, 34) et/ou la température (Tcond,in) du fluide frigorigène
à l’entrée du condenseur (14) et la température (Tdis) du fluide frigorigène en sortie du compresseur (12) sont
mesurées par un même capteur de température (26, 36).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que les étapes a) à f) sont
réitérées au cours du temps pendant le fonctionnement du système de climatisation (8), de préférence de façon
régulière avec une fréquence prédéfinie.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’étape a) est effectuée
automatiquement au moyen de capteurs (22, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36) et les étapes b) à f) sont effectuées
automatiquement par un calculateur électronique (40).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte en outre une
étape g) consistant à émettre un signal d’alerte si, à l’issue de l’étape d), le système de climatisation est déterminé
comme ne fonctionnant plus de manière satisfaisante.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que les grandeurs thermo-
dynamiques calculées à l’étape b) incluent :

- l’enthalpie (hevap,in) en entrée de l’évaporateur,
- l’enthalpie (hevap, out) en sortie de l’évaporateur,
- le débit massique (mref) du compresseur,
- l’enthalpie (hcond, in) en entrée du condenseur,
- l’enthalpie (hcond, out) en sortie du condenseur,
- l’enthalpie (hsuc) absorbée par le compresseur, et
- l’enthalpie (hdis) fournie par le compresseur.

8. Véhicule ferroviaire (3) comportant un système de climatisation (8) pour climatiser une zone (10) située à l’intérieur
du véhicule ferroviaire (3), ce système de climatisation (8) comprenant plusieurs composants parmi lesquels figurent
un compresseur (12), un condenseur (14), un évaporateur (16), un détendeur (18) et un circuit (20) de fluide
frigorigène, le système de climatisation comprenant en outre des capteurs (22, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36) pour
mesurer des grandeurs physiques relatives au fluide frigorigène postérieurement à la mise en marche du système
de climatisation (8), caractérisé en ce que le véhicule ferroviaire (3) comporte un calculateur électronique (40)
destiné à piloter le système de climatisation (8) et programmé pour mettre en oeuvre des étapes consistant à :

- calculer des grandeurs thermodynamiques à partir des grandeurs physiques mesurées,
- calculer la masse volumique, éventuellement moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant
du système de climatisation, à partir des grandeurs thermodynamiques,
- à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de
climatisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système
de climatisation,
- à partir des densités volumiques et des volumes de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque
composant, calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’intérieur du système de climatisation, et
- comparer la masse calculée avec la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur du
système de climatisation.

1. Procédé de supervision d’un système de climatisation (8) d’un véhicule ferroviaire (3), ce système de climatisation
(8) comprenant plusieurs composants parmi lesquels figurent un compresseur (12), un condenseur (14), un éva-

·
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porateur (16), un détendeur (18) et un circuit (20) de fluide frigorigène, ce système de climatisation (8) étant destiné
à climatiser une zone (10) située à l’intérieur du véhicule ferroviaire (3), ce procédé étant caractérisé en ce qu’il
comporte des étapes consistant à :

a) postérieurement à la mise en marche du système de climatisation (8), mesurer des grandeurs physiques
relatives au fluide frigorigène,
b) à partir des grandeurs physiques mesurées lors de l’étape a), calculer des grandeurs thermodynamiques,
c) à partir des grandeurs thermodynamiques calculées lors de l’étape b), calculer la masse volumique moyenne
du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système de climatisation,
d) à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de
climatisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système
de climatisation,
e) utiliser les valeurs calculées aux étapes c) et d) pour calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu
à l’intérieur du système de climatisation, et
f) comparer la masse totale (M) de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) avec la masse totale de fluide réfrigérant
contenu à l’origine à l’intérieur du système de climatisation,

et en ce que les grandeurs thermodynamiques calculées à l’étape b) incluent :

- l’enthalpie (hevap, in) en entrée de l’évaporateur,
- l’enthalpie (hevap, out) en sortie de l’évaporateur,
- le débit massique (mref) du compresseur,
- l’enthalpie (hcond, in) en entrée du condenseur,
- l’enthalpie (hcond, out) en sortie du condenseur,
- l’enthalpie (hsuc) absorbée par le compresseur, et
- l’enthalpie (hdis) fournie par le compresseur.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce que, lors de l’étape a), les grandeurs physiques suivantes
sont mesurées :

- la pression du fluide frigorigène (Psuc) à l’entrée du compresseur (12),
- la pression du fluide frigorigène (Pdis) en sortie du compresseur (12),
- la température (Tcond,in) du fluide frigorigène à l’entrée du condenseur (14),
- la température (Tcond,out) du fluide frigorigène en sortie du condenseur (14),
- la température (Tevap,in) du fluide frigorigène à l’entrée de l’évaporateur (16),
- la température (Tevap,out) du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur (16),
- la température (Tsuc) du fluide frigorigène à l’entrée du compresseur (12), et
- la température (Tdis) du fluide frigorigène en sortie du compresseur (12).

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en ce que, lors de l’étape a), la température (Tsuc) du fluide
frigorigène à l’entrée du compresseur (12) et la température (Tevap,out) du fluide frigorigène en sortie de l’évaporateur
(16) sont mesurées par un même capteur de température (32, 34) et/ou la température (Tcond,in) du fluide frigorigène
à l’entrée du condenseur (14) et la température (Tdis) du fluide frigorigène en sortie du compresseur (12) sont
mesurées par un même capteur de température (26, 36).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que les étapes a) à f) sont
réitérées au cours du temps pendant le fonctionnement du système de climatisation (8), de préférence de façon
régulière avec une fréquence prédéfinie.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’étape a) est effectuée
automatiquement au moyen de capteurs (22, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36) et les étapes b) à f) sont effectuées
automatiquement par un calculateur électronique (40).

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que l’étape f) consiste à
déterminer un indice de santé (HICharge) du système de climatisation (8), en effectuant le quotient de la masse totale
(M) de fluide réfrigérant calculée à l’étape e) sur la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur
du système de climatisation.

·



EP 3 450 883 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

7. Procédé selon la revendication précédente, caractérisé en ce que l’indice de santé (HIcharge) est comparé avec
une valeur de référence, par exemple de l’ordre de 80%, le système de climatisation étant alors considéré comme
ne fonctionnant plus de manière satisfaisante si l’indice de santé est inférieur à la valeur de référence et, dans le
cas contraire, étant considéré comme fonctionnant de manière satisfaisante.

8. Procédé selon la revendication précédente, caractérisé en ce qu’il comporte en outre une étape g) consistant
à émettre un signal d’alerte si, à l’issue de l’étape d), le système de climatisation est déterminé comme ne fonctionnant
plus de manière satisfaisante.

9. Véhicule ferroviaire (3) comportant un système de climatisation (8) pour climatiser une zone (10) située à l’intérieur
du véhicule ferroviaire (3), ce système de climatisation (8) comprenant plusieurs composants parmi lesquels figurent
un compresseur (12), un condenseur (14), un évaporateur (16), un détendeur (18) et un circuit (20) de fluide
frigorigène, le système de climatisation comprenant en outre des capteurs (22, 24, 26, 28, 30, 32, 34, 36) pour
mesurer des grandeurs physiques relatives au fluide frigorigène postérieurement à la mise en marche du système
de climatisation (8), caractérisé en ce que le véhicule ferroviaire (3) comporte un calculateur électronique (40)
destiné à piloter le système de climatisation (8) et programmé pour mettre en oeuvre des étapes consistant à :

- calculer des grandeurs thermodynamiques à partir des grandeurs physiques mesurées,
- calculer la masse volumique, éventuellement moyennée, du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant
du système de climatisation, à partir des grandeurs thermodynamiques,
- à l’aide de données constructeur, lesquelles incluent les dimensions de chaque composant du système de
climatisation, calculer le volume de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque composant du système
de climatisation,
- à partir des densités volumiques et des volumes de passage du fluide réfrigérant à l’intérieur de chaque
composant, calculer la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’intérieur du système de climatisation, et
- comparer la masse calculée avec la masse totale de fluide réfrigérant contenu à l’origine à l’intérieur du
système de climatisation.
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